
Les structures associatives agréées pour la pêche de loisir et la 
protection des milieux aquatiques se mobilisent pour représenter la 

pêche de loisir. 

33 structures associatives de pêche 

présentes au Carrefour National de la 

pêche et des loisirs
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Les structures associatives de la pêche 
de loisir en France
La pratique de la pêche de loisir en France est organisée et 
gérée par des Structures Associatives Agréées pour la 
Pêche de Loisir (SAAPL). Représentées nationalement par 
la Fédération Nationale de la Pêche en France (FNPF), elles 
ont pour mission de :

• préserver les espèces et les milieux aquatiques,
• gérer la ressource piscicole,
• développer la pratique de la pêche de loisir sur leur 

territoire,
• sensibiliser le grand public au respect et à l’enjeu de 

préservation des espèces et des milieux aquatiques.

Les SAAPL sont structurées de manière hierarchique et 
géographique. On retrouve ainsi : 

• 13 Associations Régionales de Pêche et de 
Protection des Milieux Aquatiques (ARAPPMA) 
qui coordonnent à l’échelle régionale l’action des 
fédérations départementales. Elles développent la 
pratique de la pêche en région et représentent les intérêts 
des pêcheurs dans les instances régionales. 

• 6 Unions de Bassin. Elles coordonnent les accords 
cadre développés entre les Agences de l’eau et les 
fédérations de pêche et représentent les pêcheurs au 

niveau de leur bassin hydrographique (bassin Rhône-
Méditerranée et Corse, bassin Loire-Bretagne, bassin 
Adour-Garonne, bassin Artois-Picardie, bassin Rhin-
Meuse, bassin Seine-Normandie-St Pierre et Miquelon). 

• 94 Fédérations Départementales de Pêche et de 
Protection des Milieux Aquatiques (FDAAPPMA). 
Grâce à leurs compétences techniques, leurs expertises 
et leur bonne connaissance de leur territoire, elles 
développent la pêche de loisir, mettent en œuvre des 
actions de promotion du loisir pêche, protègent les 
milieux aquatiques, valorisent et surveillent le patrimoine 
piscicole de leur département. Elles encadrent également 
l’action de leurs AAPPMA adhérentes.

• 3 800 Associations Agréées pour la Pêche et la 
Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA). 
Elles détiennent et gèrent les droits de pêche qu’elles 
acquièrent sur les domaines publics ou privés. Elles 
participent localement à la protection des milieux 
aquatiques et du patrimoine piscicole en réalisant des 
actions de lutte contre le braconnage ou la destruction 
des zones humides. Elles participent également à la 
découverte de la pêche en réalisant des initiations auprès 
de toutes les générations et des actions de sensibilisation. 

• 9 associations de préservation des poissons 
migrateurs qui oeuvrent pour assurer la libre circulation 
des poissons migrateurs (saumon atlantique, alose feinte, 
lamproie marine, l’anguille, la truite de mer) et le bon 
déroulement de leur cycle de vie. 

pêcheurs 
en France
en 2016

1 527 490
Environ 2 milliards d’euros d’impact économique
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pêcheurs 
en France
en 2016
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Alain LAGARDE
Président de l’ARPARA
Association Régionale de Pêche Auvergne - Rhône-Alpes

Depuis près de 20 ans, les fédérations de pêche de la région Auvergne, ainsi que les fédérations de pêche de la 
Creuse, de la Corrèze, de la Haute-Vienne et de Rhône-Alpes, participent traditionnellement au Carrefour National 
de la Pêche et des Loisirs (CNPL) de Clermont-Ferrand. Pour la 29ème édition de ce salon incontournable des 
acteurs de la pêche en France, les associations régionales de pêche Auvergne - Rhône-Alpes et Nouvelle-Aquitaine 
se mobilisent en unissant l’ensemble de leurs fédérations de pêche, marquant ainsi un engagement fort pour le 
CNPL avec la volonté de représenter et de faire découvrir la pêche associative de loisir sur ce carrefour des 
passionnés de la pêche en France. 

Le Carrefour National de la pêche et des Loisirs : 
un rendez-vous unique pour les passionnés de pêche 
Le CNPL est un événement incontournable pour les amateurs et les professionnels de la pêche en France. Véritable 
référence pour les acteurs de la pêche, il permet de réunir les plus grands professionnels et le grand public pour un moment 
de découverte, d’iniation et de partage. Pendant deux jours et demi, plus de 150 exposants investissent la Grande Halle 
d’Auvergne pour s’immerger dans le monde de la pêche de loisir. Les visiteurs pourront apprécier les dernières références 
et innovations en termes de matériel et d’équipements pour la pêche mais aussi découvrir de nombreuses destinations 
touristiques pour la pêche, s’initier à la pratique de la pêche et à la sensibilisation des milieux aquatiques grâce à la 
présence des structures associatives de la pêche de loisir. 

Le monde associatif de la pêche de loisir au coeur de la découverte du loisir pêche
Les Structures Associatives Agréées pour la Pêche de Loisir en France (SAAPL) participent activement au développement 
de la pêche de loisir afin de faire évoluer cette pratique vers une activité sportive, familiale, accessible à tous et respectueuse 
de l’environnement. Outre leurs missions de gestion de la ressource piscicole et de la préservation des espèces et des 
milieux aquatiques, les associations locales de pêche et les fédérations départementales oeuvrent quotidiennement pour 
la valorisation de leur loisir et la promotion de cette activité auprès de tous les publics. C’est tout naturellement que ces 
structures contribuent au CNPL en investissant un « Espace Fédératif » dédié à la découverte de leurs activités, à travers 
de nombreuses initiations, démonstrations, conférences et activités pour tous les publics. 

Une participation renouvelée et innovante 
La participation des SAAPL prend cette année une toute nouvelle ampleur. Les traditionnelles fédérations de pêche 
présentent au CNPL se mobilisent (pour la première fois depuis la reconfiguration des régions françaises et la naissance 
des associations régionales de pêche) aux côtés de l’ensemble des fédérations de pêche de la région Auvergne - Rhône-
Alpes et de la région Nouvelle-Aquitaine, respectivement représentées par l’ARPARA (Association Régionale de Pêche 
Auvergne - Rhône-Alpes) et l’ARPNA (Association Régionale de Pêche Nouvelle-Aquitaine). 

D’autres structures associatives de pêche, invitées ou associées à cette nouvelle édition, contribueront également à la 
découverte de la pêche de loisir, aux espèces et aux milieux aquatiques ainsi qu’à la sensibilisation du grand public, en 
présentant les particularités halieutiques et environnementales de leur territoire. 

C’est une exclusivité pour cette nouvelle édition, l’espace fédératif du CNPL accueillera également la Fédération Sportive des 
Pêcheurs francophones de Belgique, apportant une dimension toujours plus ouverte sur les différents territoires de pêche.

Au total ce sont 33 associations de pêche qui feront vivre l’espace fédératif du CNPL en proposant une dizaine 
d’animations pour la découverte de la pêche de loisir, des territoires, des poissons et des milieux aquatiques. 

Mathieu LABROUSSE
Président de l’ARPNA
Association Régionale de Pêche Nouvelle-Aquitaine

Les structures associatives de la pêche de loisir sont au 
coeur du Carrefour National de la Pêche et des Loisirs

« Découvrez la pêche de loisir et l’environnement 
aquatique aux côtés de nos fédérations de pêche ! »
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29ème édition du Carrefour 
National de la pêche et des 
loisirs (CNPL)

Les fédérations départementales de l’ancienne région Auvergne, ainsi que les fédérations de la Creuse, de la 
Corrèze, de la Haute-Vienne et de Rhône-Alpes, participent depuis 20 ans au CNPL, devenant au fil des années, 
de véritables partenaires historiques du salon. Avec la réorganisation des régions, c’est cette année, l’ensemble des 
fédérations de la nouvelle grande région Auvergne - Rhône-Alpes et de la région Nouvelle-Aquitaine qui prennent 
part collectivement à cette 29ème édition. L’ARPARA et l’ARPNA deviennent ainsi partenaires officielles du 
Carrefour National de la Pêche et des Loisirs de Clermont-Ferrand. 

Le Carrefour National de la Pêche et des Loisirs (CNPL), organisé par Centre 
France Evénement depuis 1989, est le 1er rendez-vous de la pêche de 
loisir en France ! Ce salon est un moment incontournable pour les acteurs 
de la pêche. Pendant deux jours et demi, professionnels et structures 
associatives se réunissent pour faire découvrir la pêche sportive et de loisir 
au grand public. 

Nouvelles tendances d’une pêche contemporaine

22 000 visiteurs

Plus de 150 exposants  
En 2017 

« Manifestation populaire auprès 
des pêcheurs de tous bords et de 
tous âges, événement citoyen en 
faveur de la protection des milieux 
aquatiques, et salon de référence 
pour les professionnels, le CNPL 
rassemble depuis bientôt trente 
ans, les familles, les sportifs et les 
bénévoles du monde fédéral et 
associatif, aux côtés des acteurs 
économiques majeurs du marché 
de la pêche ». (Centre France Evénement)

Photo : Centre France Evénements

Ce salon, dédié à tous les types de pêche (truite, carpe, carnassier, coup, 
exotique, en mer, en eau douce...), permet de réunir toutes les grandes marques 
spécialisées dans le matériel de pêche, des organismes de formation, des 
fédérations de pêche, des associations halieutiques, des guides de pêche 
professionnels, des champions de pêche, des acteurs du nautisme et du tourisme 
ainsi que des milliers de passionnés. 

Différents espaces permettront aux visiteurs de :
-découvrir les nouveaux produits des marques, les dernières tendances de pêche 
et les nouveautés en termes de matériel et d’équipement, 
-d’assister à des démonstrations techniques assurées par des professionnels,
-de participer à de nombreuses animations (CinéPêche, conférences, initiations, 
jeux...), 
-de découvrir des destinations de pêche en France et à l’étranger,
-d’en apprendre plus sur le fonctionnement et la gestion des milieux aquatiques 
grâce à la présence d’acteurs de la protection de l’environnement. 

P4



Les structures associatives 
agréées pour la pêche de loisir 

Les participants 

C’est une première pour l’espace 
fédératif du CNPL, la fédération 
sportive des pêcheurs 
francophones de Belgique 
sera présente aux côtés des 
associations locales de pêche 
afin de représenter la pêche de 
loisir au-delà de nos frontières. 
L’occasion, pour les visiteurs 
du salon et les pêcheurs, de 
découvrir un nouveau territoire de 
pêche avec ses particularités et 
ses tendances ! 

Pour cette 29ème édition, l’association régionale de 
pêche Auvergne - Rhône-Alpes (ARPARA) s’associe à 
l’association régionale de pêche Nouvelle-Aquitaine 
(ARPNA), sur un nouvel espace fédératif plus moderne et 
plus dynamique pour l’accueil du public. 

Un « espace fédératif » de plus de 900m², situé à l’entrée du salon, est 
réservé aux structures associatives qui organisent la pratique de la pêche 
de loisir en France. 
Composé de 3 grands pôles, il représentera les 12 fédérations de 
pêche de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 11 fédérations de la région 
Nouvelle-Aquitaine et 10 fédérations de pêche du territoire national 
regroupées sur un pôle « Invités et associés ». 
Ce seront au total 33 fédérations de pêche et de protection des milieux 
aquatiques qui participeront à ce grand rendez-vous de la pêche de loisir 
en eau douce, avec la présence inédite de la fédération sportive des 
pêcheurs francophones de Belgique. 
Sur ces stands, les visiteurs pourront découvrir les spots de 
pêche de chaque département représenté, prendre de nombreux 
renseignements sur les pratiques de pêche, la réglementation ou 
encore les offres de pêche proposées par les associations (parcours 
de pêche labellisés, initiations pêche tout au long de l’année...) et 
découvrir de nombreux supports pédagogiques sur les espèces et 
les milieux aquatiques.

fédérations de pêches 
pour partager leur 
passion !33

Les pêcheurs belges 
présents au CNPL

• Le Pôle ARPARA 
Association Régionale de Pêche Auvergne - Rhône-Alpes 

L’ARPARA représente les 12 fédérations départementales de pêche de la 
deuxième région de France la plus peuplée. 
Elle réunit sur un territoire de 70 000 km², près de 300 000 pêcheurs 
adhérents au sein des quelques 460 associations locales de pêche. 

Les fédérations départementales de pêche et de protection 
des milieux aquatiques (FDAAPPMA) présentes au CNPL: 
FDAAPPMA de l’Ain, FDAAPPMA de l’Allier, FDAAPPMA de l’Ardèche, 
FDAAPPMA du Cantal, FDAAPPMA de la Drôme, FDAAPPMA de l’Isère, 
FDAAPPMA de la Loire, FDAAPPMA de la Haute-Loire, FDAAPPMA 
du Puy-de-Dôme, FDAAPPMA du Rhône et de la métropole de Lyon, 
FDAAPPMA de Savoie, FDAAPPMA de Haute-Savoie. 

• Le Pôle ARPNA 
Association Régionale de Pêche Nouvelle Aquitaine 
L’ARPNA représente les 12 fédérations déparementales de pêche de la 
région la plus grande de France. 
Elle réunit sur un territoire de 85 000 km², près de 214 000 pêcheurs 
adhérents au sein des quelques 472 associations locales de pêche. 

Les fédérations départementales de pêche et de protection 
des milieux aquatiques (FDAAPPMA) présentes au CNPL : 
FDAAPPMA de Charente, FDAAPPMA de Charente-Maritime, 
FDAAPPMA de Corrèze, FDAAPPMA de la Creuse, FDAAPPMA 
des Deux-Sèvres, FDAAPPMA de Dordogne, FDAAPPMA du Lot-
et-Garonne, FDAAPPMA des Landes, FDAAPPMA des Pyrénées-
Atlantiques, FDAAPPMA de la Vienne, FDAAPPMA de la Haute-Vienne. 
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• Le Pôle « Invités et associés »
Au delà de la présence des structures associatives de pêche de la région Auvergne - Rhône-Alpes et de la 
région Nouvelle-Aquitaine, une dizaine d’associations prendront place dans l’espace fédératif du CNPL et 
participeront à l’animation des nombreuses activités proposées aux visiteurs du salon et à la découverte 
des espèces et des milieux aquatiques. 

Fédération Sportive des Pêcheurs Francophones 
de Belgique (FSPFB)

Fédération Départemenale de Pêche de l’Hérault 
(FDAAPPMA34)

Associations Départementales des Pêcheurs 
Amateurs aux Engins et aux Filets (ADAPAEF)

Association des Pêcheurs Amateurs du Lac 
Léman Français (APALLF) 

Association Régionale de Pêche 
Centre - Val-de-Loire (AFPCVL)

Associations de protection 
des Poissons Migrateurs 

Fédération Départementale de Pêche des 
Hautes-Pyrénées (FDAAPPMA65)

Fédération Départementale de Pêche des 
Bouches-du-Rhône (FDAAPPMA13)

Plus de 300 sociétés de pêche en Wallonie et à 
Bruxelles y sont affiliées, totalisant environ 15 000 
membres qui pratiquent la pêche aux carnassiers, la 
pêche à la truite en rivière et la pêche au coup.

La fédération de pêche de l’Hétault représente 31 
Associations Agréées pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique (AAPPMA) et plus de 17 700 
pêcheurs. Le département de l’Hérault offre un territoire 
très varié pour la pêche, avec autant de rivières et de 
lacs en 1ère catégorie, qu’en 2ème catégorie. 

Plus de 4 290 pêcheurs aux engins et aux filets 
pratiquent et perdurent cette technique de pêche 
ancestrale, très différente de la pêche à la ligne et 
peu connue du public. 

L’association régionale Centre - Val de Loire coordonne 
et représente 6 fédérations départementales de pêche 
qui regroupent près de 95 000 pêcheurs. La région 
Centre - Val-de-Loire compte 10 500 kms de cours d’eau 
et 2 500 ha de plans d’eau autorisés à la pêche. 

L’APALLF est une association locale de pêche 
adhérente de la fédération départementale de pêche 
de Haute-Savoie. Elle coordonne six amicales et une 
école de pêche. Plus de 7 700 pêcheurs fréquentent 
les bords du lac Léman.

Département côtier, les Bouches-du-Rhône comptent 21 
AAPPMA et près de 9 000 pêcheurs. Territoire de plaines, 
traversé par la rivière Durance, les Bouches-du-Rhône 
comportent 1 127 ha de plans d’eau et quelques espèces 
sensibles, telles que l’anguille ou l’apron du Rhône.

Les Hautes-Pyrénées 
comprennent 18 AAPPMA qui 
gèrent un domaine piscicole 
riche et varié (plus de 2 500 
km de rivières richement 
peuplées de truites sauvages 
et 220 lacs de montagne). 
La FDAAPPMA65 représente 
16 475 pêcheurs.

Photo : Mathieu GEORGEON - MRM

En France, 10 associations de poissons migrateurs 
sont entièrement dédiées à la préservation des 
poissons migrateurs (anguille européenne, truite de 
mer, alose feinte, esturgeon, lamproie marine). Lors 
du CNPL, 3 associations de poissons migrateurs, 
MRM, LOGRAMI et MIGADO, respectivement 
réparties sur les bassins Rhône-Méditerranée, 
Loire et Garonne-Dordogne, présenteront, à 
travers de nombreux supports pédagogiques et 
des conférences, leurs actions en faveur de la 
préservation de ces espèces fortement menacées. 
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• Animations adultes 
Embarquer à bord d’un Float Tube 
Dans un bassin de 8 m x 4 m, les animateurs 
vous invitent à prendre place dans un Float 
Tube, un siège flottant qui connaît un grand 
succès auprès des pêcheurs de tous âges. 
Particulièrement facile à utiliser et à déplacer, 
ce nouveau type d’embarcation marque les 
dernières tendances de pêche ! Dès 1m40 
(taille personne)

Naviguer sur le site www.cartedepeche.fr
Pour acheter sa carte de pêche, rien de plus simple que 
de passer par internet. Une borne de démonstration sera 
accessible aux visiteurs pour apprendre à commander sa 
carte depuis le site www.cartedepeche.fr !  

Les animations

Les conférences sur la pêche 
et les milieux aquatiques
// Espace CinéPêche 
// Vendredi 12, samedi 13 et dimanche 14 janvier 
- toute la journée

La visite de Philippe MEUNIER, 
Vice-président de la Région 
Auvergne - Rhône-Alpes, 
délégué à la sécurité, aux partenariats 
internationaux, à la chasse et à la pêche.
En présence de Claude ROUSTAN, 
président de la Fédération Nationale 
de Pêche en France (FNPF).
// Samedi 13 janvier - à partir de 11h. 

Les remises de prix :
-challenge «Henri Hermet» 
-challenge «Float Tube»
-médailles APN (pour les 26 meilleurs 
élèves des Ateliers Pêche Nature de la région 
Auvergne - Rhône-Alpes)
// Podium - Espace Float Tube
// Dimanche 14 janvier - à partir de 10h

Les temps forts ! 

Une centaine de salariés, bénévoles et élus des structures 
associatives de pêche proposeront une dizaine d’animation 
destinées à faire découvrir la pratique de la pêche de loisir 
à tous les publics, pêcheurs, néophytes, adultes, enfants. 

Nouveauté 2018 !

animations pour 
s’initier à la pêche de 
loisir ! Pour tous ! 10

Ces animations seront également l’occasion de sensibiliser les 
publics à la préservation des espèces et des milieux aquatiques.

• Animations pour tous 
Manipuler une canne à pêche
Sur le tapis de lancer, on apprend à manipuler une canne à pêche et son moulinet pour viser et 
déposer son leurre dans les cibles. Dès 10 ans 

Vivre de vraies sensations de pêche sur le simulateur de pêche
Le simulateur de pêche est un dispositif qui permet de simuler des parties de pêche en rivière. 
Une première confrontation avec des carnassiers et des salmonidés qui promet de belles 
sensations ! Dès 10 ans

Prendre la pose sur le studio photo de la mascotte Gloops 
Un gilet, des bottes, un panier et une canne suffiront pour se transformer en pêcheur et prendre 
la pose aux côtés de la mascotte Gloops, emblème de « Génération Pêche »

Démonstration de montage de mouches 
AVOZETTO, spécialiste du montage de mouches artificielles, réalisera plusieurs démonstrations 
de conception d’appâts à la mouche. Mouche sèche, nymphe, streamers, noyée ou encore 
émergente, AVOZETTO montrera toutes les techniques pour réaliser une mouche la plus 
adaptée à votre pratique de pêche.  

Démonstration de lancer d’épervier et fabrication d’engins et filets 
L’association départementale des pêcheurs amateurs aux engins et aux filets réalisera des 
démonstrations de lancer d’épervier afin de présenter au public des techniques de pêche 
traditionnelles et patrimoniales, différentes de la pêche à la ligne.

Observer et comprendre les espèces et les milieux aquatiques 
Des aquariums et des terariums permettront au public d’observer de nombreuses espèces 
aquatiques (poissons, invertébrés...) afin de comprendre leur cycle de vie et leurs comportements.

• Animations enfants 
Tenter sa chance avec la pêche 
aux cadeaux
Une pêche aux canards revisitée pour s’initier 
ludiquement à la pêche aux petits poissons ! Dès 3 ans

Faire le tour de France des poissons
Une pêche magnétique qui demande précision et persévérance aux jeunes pêcheurs. Dès 6 ans

Monter sa première mouche
Le gps Sioule et Morge (club de mouche de Riom) apprendra aux jeunes visiteurs à monter 
leur première mouche. A la fin de l’atelier, les jeunes apprentis repartiront avec leur mouche 
artificielle. 

Photo : Mathieu GEORGEON - MRM
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Informations pratiques 

Contact presse ARPARA :
Sarah MOSNIER, chargée de communication
Association Régionale des Fédérations pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique Auvergne - Rhône-Alpes
communication.arpara@gmail.com - 06.62.23.54.56

Contact presse ARPNA :
Alix GILLES-BON, coordinateur régional
Association Régionale des Fédérations pour la Pêche et 
la Protection du Milieu Aquatique Nouvelle-Aquitaine
ar-alpc@orange.fr - 06.40.97.61.70

Plus d’informations sur le Carrefour National 
de la Pêche et des Loisirs :

Gaëtan LONGEON, chargé de projets Centre France Evènements
04 73 17 19 38 

www.cnpl.fr - www.facebook.com/salonpeche

Ouvertures : 
Vendredi 12 janvier - de 14 à 19h 
Samedi 13 janvier - de 9h à 19h

Dimanche 14 janvier - de 9h à 18h

Photo : FDAAPPMA64
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